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Procès-verbal de la commission des jeunes du 22 AOUT 2023     
 

 

REUNION DU 22 AOUT 2023  

PV N. 1 

 

PRESIDENT  : M. LIOBET GUILHEM  
 

PRESENTS : MME CINTHIA SCHRECK 
 MM. DUFOSSET ALEXANDRE -   VILLENEUVE MICHEL-   FRACHET OLIVIER - COUTURAUD 
CORENTIN -  BALESTRAT CHRISTIAN – LAMOTHE PATRICE 
 
EXCUSE : MR FRACHET OLIVIER 
 

******* 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de l’article 30 des règlements 
généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF.  
 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières journées de 
championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des articles 188 et 190 des 
règlements généraux de la F.F.F. 
 
 

  
La commission rappelle à toutes les équipes que l’utilisation de la FMI est obligatoire pour vos 
feuilles de matchs ainsi que la mise en place du carton vert attitude + 
Seuls les joueurs avec des licences valides sont autorisés à figurer sur la feuille de match et donc à 
participer aux rencontres de championnat. 

  
La commission rappelle également que les frais d’arbitrage sont prélevés automatiquement et que 
vous ne devez donc pas régler les frais d’arbitrage directement à l’arbitre 

 
 

********** 
 

Saison 2023/2024 
REUNION AVEC LES CLUBS  

LE 1ER SEPTEMBRE 18H30 AU SIEGE DU DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE 
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CALENDRIER  

9/9 16/09 23/09 30/09 7/10 14/10 11/11 18/11 25/11 02/12 

CH CH CH CH CH COUPE CH CH CH CH 

 

9/12 16/12 13/01 20/01 27/01 03/02 10/02 17/02 09/03 16/03 

CH COUPE CH CH CH CH CH COUPE CH CH 

 

23/03 30/03 06/04 13/04 04/05 11/05 18/05 25/05 01ET02/06 

CH CH CH COUPE 
½ 
FINALE 

CH CH CH CH FINALE 
JEUNE 

 

U17 D1 :  

INSCRITS : Fun 87 GJ 1 / CS Feytiat 2 / AS NEXON 1 / CA Rilhac Rancon 1 / FC Pays Arédien 1  

Championnat sur la saison. Pas d’accession en cours de saison, le Champion accédera en U18 R2 en Septembre 
2024. 

Début du championnat : le 9 Septembre . Maximum de 12 équipes. 

INSCRIPTION JUSQU’ AU 27 AOUT 

POUR LA BONNE ORGANISATION DE LA COMPETITION, AUCUNE INSCRIPTION NE SERA VALIDEE APRES CETTE 
DATE. 

U17 D2 :  

ENGAGEMENTS : ENT FPCN 1 / CA Rillhac Rancon 2 / Rochechouart OC 1 / ST Léonard De Noblat US 1 / FC Pays 
Arédien 1  

Championnat de brassage en première phase puis répartition par niveau en deuxième phase .  

Début du championnat le 9 Septembre  

INSCRIPTION JUSQU’AU 27 AOUT. 
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 POUR LA BONNE ORGANISATION DE LA COMPETITION, AUCUNE INSCRIPTION NE SERA VALIDEE APRES CETTE 
DATE. 

U15 D1 : 

ENGAGEMENTS : Beaune les mines 1 US / Fun 87 GJ 1 / Feytiat CS 2 / Rochechouart OC 1 / Pays Arédien 1 / ASA 
Bosmie Charroux 1  

Championnat sur la saison pas d’accession en cours de saison. Le Champion accédera en U16 R2 en Septembre 
2024 , début du championnat 9 Septembre . Maximum de 12 équipes. 

INSCRIPTION JUSQU’AU 27 AOUT. 

 POUR LA BONNE ORGANISATION DE LA COMPETITION, AUCUNE INSCRIPTION NE SERA VALIDEE APRES CETTE 
DATE. 

U15 D2 : 

ENGAGEMENTS :  Fun 87 GJ 1 / ENT FPCN 1 / Limoges Vigenal 1 / ST Léonard De Noblat US 1 / Pays Arédien 2 / 
Limoges AF 

Championnat de brassage en première phase puis répartition par niveaux en deuxième phase .  

Début du championnat  le  9 Septembre  

INSCRIPTION JUSQU’AU 27 AOUT. 

 POUR LA BONNE ORGANISATION DE LA COMPETITION, AUCUNE INSCRIPTION NE SERA VALIDEE APRES CETTE 
DATE. 

U15 CRITERUIM A 8 :  

INSCRIPTION JUSQU’AU 17 SEPTEMBRE 

U19 INTERDISTRICT : 

SE RAPROCHER DU DISTRICT DE LA  CHARENTE-MARITIME 

 
 
Le Président     Le secrétaire      
M. LIOBET Guilhem    M. DUFOSSET Alexandre  
 

             
       

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 

 


